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n° 197 964 du 15 janvier 2018

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 octobre 2017 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 septembre 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2017.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MOMMER, avocat, et Y. KANZI,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de religion musulmane.

Vous êtes apolitique.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile.

Depuis vos deux ans, vous vivez à Abidjan en Côte d’Ivoire avec votre famille car votre père y avait du

travail.

Le 20 septembre 2014, votre père [D. M. S.] décède à la suite d’une maladie.
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Le 23 octobre 2014, vous quittez la Côte d’Ivoire avec votre famille, en avion, pour enterrer votre père

dans son village familial, à Batignel. Les funérailles ont lieu le 24 octobre 2014. A la suite de ceux-ci,

votre mère entame une période de deuil de quatre mois et dix jours dans la maison que votre père avait

fait construire à Batignel.

Le 11 janvier 2015, votre oncle [T.] et votre tante [O.] annoncent à votre maman leur volonté de vous

exciser et de vous donner en mariage à votre cousin Abdoulaye trois jours plus tard. Votre mère ne

s’oppose pas à cette décision pour ne pas contrarier ces derniers. A votre retour, votre mère vous

informe de ce projet de mariage auquel vous vous opposez. Vous contactez alors votre grand frère

résidant à Conakry. Apprenant votre situation, ce dernier vous envoie un ami pour vous faire quitter le

village. Le lendemain, le lundi 12 janvier 2015, vous quittez Batignel et vous vous rendez chez votre

grand frère à Conakry. Vous êtes cachée sur le chantier d’Hamidou, un ami de votre frère. Vous y

résidez trois semaines.

Le 04 février 2015, vous quittez la Guinée en avion, munie de documents d’emprunt et accompagnée

d’un passeur. Vous arrivez en Belgique le lendemain et y introduisez une demande d’asile le jour-

même.

En février 2016, apprenant que votre famille vous a fait fuir, votre oncle chasse votre famille du domicile

de votre père à Batignel. Votre mère et votre petit frère partent alors habiter chez votre grand-frère à

Conakry.

En mai 2016, votre oncle fait arrêter votre grand frère à Conakry, avec l’aide d’un de ses amis

commissaire de police. Le lendemain, votre mère et votre petit frère quittent son domicile pour aller vivre

à Kindia.

En date du 26 novembre 2015, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié

et de refus du statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité sur plusieurs points

importants de votre récit. Il renvoyait également à la décision prise en date du 11 mars 2015 par le

Service des Tutelles relative au test médical de détermination de l’âge pour vous considérer comme

majeur.

Vous avez introduit un recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers en date du 23 décembre

2015. Dans votre requête, vous avez joint la décision n° 233 299 du 17 décembre 2015 du Conseil

d’État suspendant la décision du service des tutelles du 25 juin 2015 de maintien de la décision du 11

mars 2015 mettant fin de de plein droit à votre prise en charge par le service des Tutelles à la date du

23 avril 2015. Dans son arrêt n° 162 575 du 23 février 2016, le Conseil a annulé la décision du

Commissariat général, estimant, au vu de cet arrêt du Conseil d’État, que vous deviez être considérée

comme mineure au moment de votre audition au Commissariat général avec ce que cela entraîne

comme conséquence au niveau de l’appréciation des réponses que vous avez donné. Le Conseil du

contentieux des étrangers a donc invité le Commissariat général à procéder à une nouvelle audition,

tout en tenant compte de votre minorité.

Le 13 juillet 2017, vous avez été réentendue par le Commissariat général.

A l'appui de votre demande d'asile, vous avez remis un jugement supplétif vous concernant et un

document médical attestant du fait que vous n'avez pas été excisée. Lors de votre requête au Conseil

du contentieux des étrangers, vous avez remis une attestation de l’Association des Amis de la Solidarité

Sociale et du Développement daté du 22 août 2015 ; une attestation de l’asbl Aniké du 25 août 2015

ainsi que du docteur [V. ] – gynécologue et présidente de l’asbl Aniké; un article du journal Jeune

Afrique du 10 février 2012; un document du site du GAMS; un extrait du rapport EDS 2012; un rapport

intitulé « Guinée : informations sur les mariages forcés, y compris leur fréquence, les lois touchant les

mariages forcés, la protection offerte par l’état et la possibilité pour les femmes de refuser un mariage

forcé » ; un rapport Landinfo de Norvège de 2011 « Le mariage forcé »; un rapport du Refugee

Document Centre of Ireland du 19 octobre 2011; un document d’information sur le droit des femmes en

Guinée; un rapport du Comité CEDEF daté d’octobre 2014; un document « Guinée : information sur la

violence conjugale, y compris sur les lois, la protection offerte aux victimes et les services de soutien »

du 14 octobre 2015 ainsi qu'un rapport de la FIDH sur le droit des femmes et enfin le rapport « Guinea :

Children’s right references in the universal periodic review » traitant de la situation des enfants en

Guinée.
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B. Motivation

En dépit de votre nouvelle audition devant le Commissariat général, il ressort de l’examen de votre récit

qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder foi à vos propos et de considérer qu’il existe

dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

A titre préliminaire, le Commissariat général relève que depuis le 29 septembre 2016 vous êtes devenue

majeure. Ce faisant, depuis cette date les dispositions du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme du 24

décembre 2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés » ni la Convention

internationale relative aux droits de l'enfant ne peuvent vous être appliquées. Néanmoins, le

Commissariat général a tenu compte de votre jeune âge au moment des faits allégués à l’appui de votre

demande d’asile.

En cas de retour, vous avez expliqué craindre votre oncle [T.] et votre tante [O.] qui, après le décès de

votre père et votre retour dans leur village, ont décidé de vous exciser et de vous marier de force au fils

de cet oncle (audition du 13 juillet 2017, p. 12).

En premier lieu, vous n’avez pas été en mesure de rendre crédible ce mariage forcé.

Tout d’abord, invitée à expliquer les raisons de ce mariage, vous émettez tout d’abord la supposition

que votre cousin voulait vous prendre en mariage, sans donner plus de détails (audition du 13 juillet

2017, p. 19). Vous supposez ensuite qu’une autre raison est que votre oncle désirait la maison de votre

père et ses vaches (ibid., p. 19). Invitée à expliquer plus en détails ces derniers propos, vous racontez

donc que votre oncle, étant donné que son frère est mort, considérait que les biens de ce dernier

devaient lui revenir étant donné qu’il était l’ainé de la famille (ibid., p. 19). Cependant, force est de

constater que vos propos restent peu éclairants. En effet, rien dans vos déclarations n’explique en quoi

le fait de vous marier à votre cousin aurait permis à l’acquisition desdits biens par votre oncle. Vous

faites ainsi partie d’une famille de quatre enfant et votre mère est toujours vivante. Partant, aucun

élément ne permet d’affirmer que votre union avec votre cousin aurait permis, de ce fait, à la famille de

votre oncle de récupérer les biens immobiliers de votre famille. Par ailleurs, le Commissariat général

constate qu’en février 2016, votre oncle a chassé votre mère de votre domicile familial sans que celle-ci

puisse s’opposer à cette décision (ibid., p. 15). Dès lors, le Commissariat général n’aperçoit pas la

raison pour laquelle ce dernier aurait eu besoin de vous marier à son fils pour parvenir à ses fins. Par

conséquent, l’incohérence de vos déclarations ne permet pas au Commissariat général d’accorder du

crédit à ce mariage forcé auquel vous seriez contrainte en cas de retour dans votre pays.

Par ailleurs, force est de constater que votre oncle possède aujourd’hui les biens de votre famille à

Batignel (audition du 13 juillet 2017, p. 15). Dès lors, le Commissariat général n’aperçoit pas la raison

pour laquelle vous seriez encore aujourd'hui soumise à ce mariage forcé avec votre cousin.

Amenée à expliquer en détails toutes ces incohérences, vous rappelez que ce mariage forcé était

également motivé par la volonté de votre cousin de vous marier. Cependant, force est de constater que

vous n’avez pas non plus été en mesure de rendre ces propos crédibles. Questionnée en effet sur ce

cousin auquel vous deviez être mariée et qui, selon vos propos, est venu à plusieurs occasions à votre

domicile durant ces deux mois à Batignel (audition du 13 juillet 2017, p. 19), vous avez ainsi uniquement

dit de lui qu’il avait repris les activités de votre oncle, qu’il habite à coté de ce dernier et possède une

femme et trois enfants (ibid., p. 19). Interrogée sur la raison qui vous a poussé à le refuser comme

époux, vous dites que vous considériez juste cette personne comme votre cousin (ibid., p. 20). Amenée

alors à parler de ce cousin auquel vous deviez être mariée, de sa personnalité et de son caractère, vous

l’avez seulement décrit comme une grosse personne à barbe blanche en boubou et portant des

chaussures ouvertes (ibid., p. 22). Vous précisez qu’il marche avec les mains sur le bassin et avec un

chapeau (ibid., p. 22). Invitée ensuite à en dire plus sur cette personne, vous avez ajouté laconiquement

que vous ne l’avez jamais vu crier sur les gens, mais que sa fille [A.] vous a dit de lui qu’il la fatiguait et

qu’il disputait sa femme parce qu’elle fréquentait trop ses amies (ibid., p. 22).

Vous n’avez pas été en mesure de donner plus d’éléments sur cette personne. Par conséquent, au vu

du peu d’éléments que vous êtes en mesure d’apporter sur ce cousin à qui vous deviez être mariée et

que vous avez pourtant fréquenté durant deux mois, force est de constater que vous n’avez pas été en

mesure de rendre la réalité de ce mariage forcé crédible.
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Partant, le Commissariat général ne peut croire qu’il existe, dans votre chef, la moindre crainte d’être

mariée de force à votre cousin.

Cette certitude est en outre confirmée par le fait que vous n’avez manifestement pas non plus été en

mesure de donner la moindre information sur les recherches mises en place par votre oncle à la suite

de votre fuite (audition du 13 juillet 2017, p. 25). Interrogée à ce sujet, vous supposez en effet

seulement que ces recherches devaient avoir lieu (ibid., p. 25). Questionnée alors sur les

renseignements que vous auriez pu prendre à ce sujet au travers de votre mère restée au village ou de

votre frère, vous soutenez ne pas avoir été en mesure de prendre de tels informations étant donné que

vous étiez sans téléphone (ibid., p. 25). Confrontée cependant au fait que vous étiez régulièrement en

contact avec votre frère qui, lui-même, aurait pu se renseigner à ce sujet, vous avez alors argumenté

que votre frère ne vous aurait pas caché si vous n’étiez pas recherchée (ibid., p. 26). Cependant, ce

raisonnement par l’absurde ne permet pas de rétablir la défaillance de vos propos. En effet, il apparait

incohérent que recherchée par votre oncle, vous n’ayez à aucun moment cherché à obtenir des

informations à ce sujet.

En deuxième lieu, s’agissant de la crainte d’être excisée, le Commissariat général relève que vous

contextualisez cette crainte d’excision dans le cadre de ce mariage forcé – votre tante voulait que vous

soyez excisée avant de vous marier (audition du 13 juillet 2017, p. 12). Dès lors que la réalité de ce

projet de mariage forcé n’a pas été rendue crédible, le Commissariat général ne peut accorder de

crédibilité à ce risque d’excision y afférent. Par ailleurs, le Commissariat général constate que vous avez

été élevée dans un cadre familial qui était opposé à l’excision, que vous êtes aujourd’hui titulaire d’un

diplôme de baccalauréat et que vous êtes proche de votre mère, de sorte qu’il n’existe manifestement

aucun projet crédible de vous exciser qui pourrait vous amener à craindre d’être excisée en cas de

retour dans votre pays. En conclusion, le Commissariat général ne peut tenir pour cette crainte pour

établie.

Les documents déposés à l’appui de votre demande d’asile ne permettent pas de renverser le sens de

la présente décision.

Vous déposez tout d’abord un jugement supplétif tenant lieu d’acte de naissance et l’extrait du registre

de l’État civil afin d’attester de votre âge et de votre identité. Cependant, ces éléments ne sont pas

remis en cause dans la présente décision.

Concernant votre certificat de non-excision daté du 17 avril 2015 réalisé par le docteur [L. A. M.], si ce

document permet d’établir que vous n’êtes pas excisée, il ne permet cependant pas de rétablir la

crédibilité que vous soyez excisée en cas de retour. Ainsi, force est de constater que s’il existe un risque

objectif et significativement élevé pour les jeunes filles de ce pays de se voir soumises à une excision

avant l’âge de quinze ans, seule 2% des femmes sont excisées de manière générale après cet âge (voir

farde « Informations sur le pays », Guinée: Enquête Démographique et de Santé et à Indicateurs

Multiples (EDS-MICS), 2012, pp. 329-330). En outre, comme rappelé supra, vous êtes aujourd’hui

majeure, n’avez jamais été excisée et avez évolué dans un cadre familial hostile à l’excision. Dès lors,

étant donné que le contexte dans lequel vous avez situé ce risque d’excision a été remis en cause, le

Commissariat général constate que vous êtes aujourd’hui en mesure de vous soustraire à un tel risque

d’excision. Cette combinaison de circonstances amène par conséquent le Commissariat général à croire

que vous ne serez pas exposée à un risque d’excision et, si c’était le cas, que vous seriez en mesure de

vous y opposer.

Les autres documents présentés par votre avocat lors de votre requête ne sont pas non plus en mesure

de rétablir la crédibilité de votre demande d’asile.

Ainsi, l’attestation de l’Association des Amis de la Solidarité Sociale et du Développement daté du 22

août 2015 ; de l’asbl Aniké du 25 août 2015 ainsi que du docteur [V.] – gynécologue et présidente de

l’asbl Aniké – et également l’article du journal Jeune Afrique du 10 février 2012, le site du GAMS, et

l’extrait du rapport EDS 2012 font tous état de la réalité et de la fréquence de la pratique l’excision en

Guinée.

Cependant, cette réalité n’est nullement remis en cause dans la présente décision mais bien le fait que

vous seirez aujourd’hui soumise à un tel risque et incapable de vous y opposer en cas de retour en

Guinée. Or, les documents précités n’apporte aucun élément permettant au Commissariat général de

renverser le sens de la présente décision.
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Les trois rapports intitulés « Guinée : informations sur les mariages forcés, y compris leur fréquence, les

lois touchant les mariages forcés, la protection offerte par l’état et la possibilité pour les femmes de

refuser un mariage forcé » ; le rapport Landinfo de Norvège de 2011 « Le mariage forcé » ainsi que le

rapport du Refugee Document Centre of Ireland du 19 octobre 2011 et le document d’information sur le

droit des femmes en Guinée font tous état de l’existence de la pratique du mariage forcé en Guinée.

Cette réalité n’est cependant pas remise en cause par le Commissariat général, mais bien le fait que

vous ayez été soumise à cette pratique. Or, ces documents ne font aucunement mention de votre cas et

ne permettent par conséquent pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit d’asile.

Concernant les rapports du Comité CEDEF daté d’octobre 2014, le document « Guinée : information sur

la violence conjugale, y compris sur les lois, la protection offerte aux victimes et les services de soutien

» du 14 octobre 2015 ainsi que le rapport de la FIDH sur le droit des femmes, tous ces documents font

état de la situation générale des femmes en Guinée et des violences auxquelles celles-ci peuvent être

soumises. A nouveau, relevons que tous ces documents ne fournissent que des informations générales

sur la situation en Guinée et ne font pas état de votre situation personnelle. Il en va de même pour le

rapport « Guinea : Children’s right references in the universal periodic review » traitant de la situation

des enfants en Guinée. Rapport de portée générale n’évoquant nullement votre situation personnelle.

Partant, ces documents n’apportent aucun élément nouveau qui serait en mesure de renverser le sens

de la présente décision.

Pour toutes ces raisons, le Commissariat général estime qu’il n’existe, dans votre chef, aucun motif

sérieux de croire que vous courrez un risque de subir une atteinte grave telle que prévue à l’article 48/4

de la loi sur les étrangers qui définit la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et

62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers ; de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des

réfugiés, approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le

statut des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; l’article 24.2 de la Charte des droits

fondamentaux de l’Union européenne ; des articles 3§2, 4§1 et 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003

fixant la procédure devant le CGRA ; de l’article 21 de la directive 2013/33/UE du Parlement européen

et du Conseil du 26 juin 2013 ; de l’article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre

2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié

dans les États membres ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation

avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété

dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle.

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.
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3.3. A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil de réformer la décision querellée et en conséquence de

reconnaître la qualité de réfugié à la requérante. A titre subsidiaire, elle postule l’annulation de la

décision attaquée. A titre infiniment subsidiaire, elle demande de lui octroyer la protection subsidiaire.

4. Rétroactes

Le 26 novembre 2015, le Commissaire adjoint a pris une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité du récit d’asile de la

requérante. Il renvoyait également à la décision prise en date du 11 mars 2015 par le Service des

Tutelles relative au test médical de détermination de l’âge pour considérer la requérante comme

majeure.

La partie requérante a introduit un recours auprès du Conseil en date du 23 décembre 2015. Dans sa

requête, la partie requérante a joint la décision n° 233 299 du 17 décembre 2015 du Conseil d’État

suspendant la décision du service des tutelles du 25 juin 2015 de maintien de la décision du 11 mars

2015 mettant fin de de plein droit à la prise en charge de la requérante par le service des Tutelles à la

date du 23 avril 2015.

Dans son arrêt n° 162 575 du 23 février 2016, le Conseil a annulé la décision du Commissariat général,

estimant, au vu de cet arrêt du Conseil d’État, que la requérante devait être considérée comme mineure

au moment de son audition au Commissariat général avec ce que cela entraîne comme conséquence

au niveau de l’appréciation des réponses donnée par la requérante. Le Conseil a donc invité le

Commissariat général à procéder à une nouvelle audition, tout en tenant compte de la minorité de la

requérante.

Le 13 juillet 2017, après que la requérante soit devenue majeure, le Commissariat général a procédé à

une nouvelle audition.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par elle.

5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.5. Le Conseil rappelle encore qu’en vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lu

notamment à l’aune de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au premier chef, au

demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de

sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et
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d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit

notamment, pour ce faire, tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine

du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20

novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.6. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

5.7. Après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la procédure, le Conseil estime

qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise qui ne résiste pas à l’analyse. Il

estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui, soit ne sont pas ou peu pertinents,

soit reçoivent des explications plausibles à la lecture du dossier administratif

5.8 A titre liminaire, en ce qui concerne le fait que la requérante était mineure au moment des faits

allégués et de l’examen, par la partie défenderesse, de sa demande d’asile, le Conseil rappelle qu’il

ressort notamment du « Guide et principes directeurs sur les procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut des réfugiés » réédité en décembre 2011 par le Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, que :

« 213. La Convention de 1951 ne contient pas de disposition particulière concernant le statut de réfugié

des mineurs. La définition du réfugié est la même pour toute personne, quel que soit son âge. Quand il y

a lieu de déterminer le statut de réfugié d’un mineur, des problèmes peuvent se poser à cause de la

difficulté que présente, dans son cas, la nécessité d’établir qu’il craint « avec raison » d’être persécuté

ou, en d’autres termes, le « bien-fondé » de la crainte. Si un mineur est accompagné de l’un de ses

parents (ou des deux) ou d’un autre membre de la famille qui l’a à sa charge, et que cette personne

demande le statut de réfugié, le cas du mineur sera réglé selon le principe de l’unité de la famille

(paragraphes 181 à 188 ci-dessus).

214. La question de savoir si un mineur non accompagné remplit les conditions nécessaires pour

obtenir le statut de réfugié doit être déterminée en premier lieu d’après son degré de développement

mental et de maturité. S’il s’agit d’un enfant, il faudra généralement recourir aux services d’experts

connaissant bien la mentalité enfantine. Un enfant – de même d’ailleurs qu’un adolescent – n’ayant pas

la pleine capacité juridique, il conviendra peut-être de lui désigner un tuteur, qui aura pour tâche de

promouvoir la prise d’une décision au mieux des intérêts du mineur. En l’absence de parents ou de

tuteur légalement désigné, il incombe aux autorités de veiller à ce que les intérêts du demandeur mineur

soient pleinement sauvegardés.

215. Lorsqu’un mineur n’est plus un enfant mais un adolescent, il sera plus facile de procéder comme

dans le cas d’un adulte pour établir sa qualité de réfugié, encore que cela aussi dépende du degré réel

de maturité de l’adolescent. Sauf indications contraires, on peut admettre qu’une personne de 16 ans ou

plus possède une maturité suffisante pour éprouver « avec raison » une crainte d’être persécutée. On

peut normalement croire que les mineurs de moins de 16 ans n’ont pas une maturité suffisante. Ils

peuvent éprouver de la crainte et être en mesure d’exprimer leur volonté ; mais sans que cela doive

nécessairement être interprété de la même manière que s’il s’agissait d’un adulte.

216. Il convient toutefois de souligner qu’il ne s’agit ici que de directives générales et que la maturité

mentale d’un mineur doit normalement être appréciée compte tenu des facteurs personnels, familiaux et

culturels.

217. Lorsque le mineur n’a pas atteint un degré de maturité suffisant pour que l’on puisse établir le

bienfondé de ses craintes de la même façon que chez un adulte, il conviendra peut-être d’accorder plus

d’importance à certains facteurs objectifs. Ainsi, lorsqu’un mineur non accompagné se trouve en
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compagnie d’un groupe de réfugiés, on peut éventuellement – selon les circonstances – en conclure

qu’il est lui-même un réfugié.

218. Il faudra tenir compte de la situation des parents et des autres membres de la famille, notamment

de leur situation dans le pays d’origine du mineur. S’il y a lieu de penser que les parents souhaitent que

leur enfant demeure hors de son pays d’origine parce qu’ils craignent avec raison qu’il n’y soit

persécuté, on peut présumer que l’enfant lui-même partage cette crainte.

219. Si la volonté des parents ne peut pas être constatée ou si cette volonté est douteuse ou contraire à

celle de l’enfant, l’examinateur, agissant avec le concours des experts qui l’assistent, devra prendre une

décision quant au bien-fondé des craintes du mineur sur la base de toutes les circonstances connues ;

celles-ci peuvent le conduire à accorder largement le bénéfice du doute ».

5.9. Le Conseil relève tout d’abord que ni la nationalité guinéenne de la requérante, ni son origine

ethnique peule ne sont remises en cause par la partie défenderesse.

5.10. Au vu de l’ensemble des écrits et documents figurant au dossier administratif et au dossier de

procédure, et à la lumière des débats d’audience, le Conseil estime, pour sa part, que la partie

requérante établit à suffisance qu’elle a fui la Guinée pour échapper à un mariage forcé avec son cousin

et qu’elle en demeure éloignée par crainte de persécutions de la part particulièrement de son oncle

paternel.

Ainsi, en ce qui concerne tout d’abord les motifs de la décision attaquée relatifs aux raisons de son

mariage, à savoir la volonté de son oncle de s’assurer que les biens de son défunt frère, le père de la

requérante, reste dans la famille et l’envie de son cousin de faire d’elle son épouse, le Conseil estime

que s’il ressort effectivement des déclarations de la requérante que celle-ci a émis des suppositions, il

ne peut lui en être fait grief dès lors qu’elle n’a pas été informée par ces derniers des raisons qui sous-

tendaient leur décision. Par ailleurs, le Conseil considère que les explications données par la requérante

sur ces aspects de son récit sont circonstanciées, cohérentes et plausibles dans le contexte guinéen et

permettent de comprendre les raisons de ce mariage forcé.

De même, le Conseil estime, avec la partie requérante, que malgré un certain manque d’instruction de

l’agent de protection du Commissariat général sur ce point précis, il ressort de la lecture de l’ensemble

des déclarations de la requérante qu’elle a fourni, compte tenu de la durée très limitée durant laquelle

elle l’a côtoyé et de son jeune âge au moment des faits (16 ans), des informations suffisantes

concernant son cousin, les activités professionnelles, la résidence et la famille de ce dernier.

En ce qui concerne les recherches menées par l’oncle de la requérante suite à la fuite de cette dernière,

le Conseil se rallie à l’argumentation de la partie requérante, à savoir que « la requérante a [..] expliqué

que son frère et sa mère étaient restés volontairement flous par rapport aux recherches menées à son

encontre afin de lui éviter des soucis supplémentaires, ce qui est parfaitement cohérent vu son jeune

âge à l’époque et la situation déjà extrêmement anxiogène dans laquelle elle se trouvait. Elle a

néanmoins déduit des mesures mises en place par son frère et sa mère afin de la cacher et ensuite de

lui faire quitter le pays que des recherches étaient menées à son encontre sinon de telles mesures

n’auraient pas été nécessaires. Les suppositions qu’elle a émises sont tout à fait cohérentes (CGRA

13/07/17, pp. 25 et 26)[.] Le fait que sa mère ait ensuite été chassée de chez elle et que son frère ait été

arrêté grâce aux contacts que son oncle entretient avec les autorités sont des éléments qui viennent

confirmer l’acharnement de son oncle à son égard et la colère que sa fuite a provoqué chez lui. Cela

démontre bien à quel point l’oncle de la requérante est déterminé à la retrouver et à mettre ses projets à

exécution ».

Le Conseil considère dès lors que le projet de mariage forcé de la requérante avec son cousin est établi

à suffisance.

5.11. Par ailleurs, s’agissant de la crainte de la requérante d’être excisée, le Conseil relève d’abord que

le projet d’excision est lié au projet de son oncle de la marier de force, projet de mariage forcé qui a été

considéré comme établi par le Conseil (voir point 5.10.).

De plus, le Conseil observe que si, comme le souligne la partie défenderesse dans sa motivation, la

requérante a été élevée « dans un cadre familial qui était opposé à l’excision », c’est précisément

lorsque ce cadre familial a volé en éclat, avec le décès de son père et le retour en Guinée auprès de sa

famille paternelle, qu’elle a été confrontée à cette crainte d’excision, sa tante paternelle ayant, depuis
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longtemps exprimé sa volonté de faire exciser la requérante. Ainsi, comme le souligne la partie

requérante, c’est le fait d’avoir vécu en Côte d’Ivoire qui a préservé la requérante de cette pratique.

C’est lors de son retour en Guinée, après le décès de son père que la requérante, sa mère et ses petits

frères, ont été contraints d’aller vivre auprès de la famille paternelle de la requérante, par tradition et

faute de moyens et de logement en Guinée. C’est dans ce contexte, lors de son arrivée dans sa famille

paternelle, où toutes les femmes sont excisées, que la requérante a été confrontée à la volonté de sa

tante de l’exciser.

En outre, le Conseil observe que s’il ressort effectivement du document déposé par la partie

défenderesse que sur 100 pourcent de femmes excisées en Guinée, seulement 2 pourcent d’entre elles

ont été excisées après l’âge de 15, cela ne permet pas de conclure, dans les circonstances particulière

de l’espèce, que le risque pour la requérante d’être excisée soit faible dès lors qu’elle a vécu les quinze

premières années de sa vie en Côte d’Ivoire avec ses parents, où elle a été préservée de cette pratique

et des pressions de sa famille paternelle. Le Conseil observe qu’il ressort de ce même document que le

taux de prévalence des MGF en Guinée était, en 2012, de 96,9 pourcent et de 99,5 chez les Peules.

Le Conseil considère que les seuls faits que la requérante soit porteuse d’un diplôme de baccalauréat,

qu’elle bénéficie du soutien de sa mère et qu’elle soit actuellement majeure ne suffisent pas, dans les

circonstances particulière de l’espèce, à conclure que la requérante est en mesure de s’opposer à cette

excision. Ainsi, compte tenu de l’origine ethnique de la requérante, du fait qu’elle n’a résidé en Guinée

qu’un peu plus de 3 mois, dont trois semaines durant lesquelles elle était contrainte de se cacher, de

l’absence de ressource de sa mère, du contexte familial dans lequel elle a vécu à son retour en Guinée

et du jeune âge de la requérante, il n’est pas raisonnable de penser que la requérante puisse se

soustraire à cette excision.

Par ailleurs, rien en l’état actuel du dossier ne démontre que la partie requérante pourrait se prévaloir de

la protection de ses autorités nationales en la matière. Le Conseil rappelle que la Commission

permanente de recours des réfugiés et le Conseil de céans ont déjà jugé dans des dossiers similaires

que la société guinéenne est une société inégalitaire dans laquelle une femme seule disposant d’un

niveau d’instruction modeste risque d’être placée dans une situation de grande précarité et ne peut

espérer trouver une protection adéquate auprès de ses autorités nationales ( v. notamment CPRR, arrêt

02-0579/F2562 du 9 février 2007 ; CCE, n° 29.226 du 29 juin 2009, CCE arrêt 49 893 du 20 octobre

2010, CCE n°70.286 du 21 novembre 2011). En l’espèce, la requérante était sans emploi et sans

moyens financiers dans son pays d’origine et dépendait financièrement de sa famille paternelle qui a

voulu la marier de force à son cousin et la faire exciser. Ces différents éléments amènent donc le

Conseil à estimer que la requérante présente un profil vulnérable et qu’il n’est pas garanti qu’elle ait

accès à une protection effective de ses autorités nationales.

Dès lors, s’il subsiste malgré tout des zones d’ombres dans le récit de la requérante, le Conseil rappelle

que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher dans le

cadre de l’examen de l’éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a

ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de

Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape

nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-

même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui

sont, par ailleurs, tenus pour certains. En l’espèce, le Conseil estime que ce doute doit profiter à la

requérante.

5.12. Le Conseil estime au vu de ce qui précède que la requérante établit à suffisance qu’elle a des

raisons de craindre d’être persécutée du fait de son appartenance à un certain groupe social, celui des

femmes guinéennes.
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5.13. En conséquence, la requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Cette constatation rend inutile un examen des

autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille dix-huit par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


